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VIII. LE NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL ET LA PROMOTION
DES DROITS DE L'HOMME :

a) LE ROLE DES FEMMES DANS LE DEVELOPPEMENT ET LEUR PARTICIPATION
EGALE A CE PROCESSUS

1. La Sous-Commission a examiné le point 7 en même temps que le point 11

(voir chap. XII) à ses 20ème et 22ème séances, les 20 et 21 août 1996.

2. La liste des documents publiés au titre du point 7 figure à l'annexe ...

du présent rapport.

3. Au cours du débat général sur le point 7, des déclarations 1/ ont été

faites par les membres suivants de la Sous-Commission : M. Lindgren Alves

(20ème), Mme McDougall (22ème) et M. Zhong Shukong (20ème).

4. Des déclarations ont aussi été faites par les observateurs d'Haïti

(22ème) et de l'Iraq (22ème).

5. Des déclarations ont été faites par les représentants des organisations

non gouvernementales ci-après : American Association of Jurists (22ème),

Fédération latino-américaine des associations des familles des détenus

disparus (22ème), Institut international de la paix (22ème), International

Institute for Non-Aligned Studies (22ème), International Islamic Federation

of Student Organizations (22ème), Organisation internationale pour le progrès

(22ème), Organisation mondiale contre la torture (22ème).
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